








Le cadre légal du commerce équitable en France 
s’est définitivement établi en 2014 avec 
la loi sur l’économie sociale et solidaire.

Cette reconnaissance législative a surtout 
permis l’émergence du commerce 

équitable origine France.











Formation 
de vos équipes

Outils de communication
et marketing opérationnel 

Animations et
évènements

Diagnostic initial et plan
d’action de mise en conformité

Accompagnement technique dans
la structuration de vos filières pour

les rendre équitable

Evaluation de la faisabilité
de vos projets en équitable

Club partenaires et représentation
au sein du collectif Commerce 
Equitable France

Promotion du commerce
équitable français sur le territoire

Réseaux sociaux

Formation et assistance
dans la certification

Fonds collectif

Sélection des meilleures 
pratiques agricoles à intérêt
environnemental

Contractualisation pluriannuelle
de tous les acteurs de la filière et

construction du prix rémunérateur












